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La vie ä Moudon vers 1815
1

Les bons comptes font les bons amis, dit un proverbe. Les vieux

comptes font la joie des historiens, car rien ne nous permet mieux
de connaitre la vie d'autrefois que la lecture de ces pages, lignees
ä la main, ou Ton trouve, ecrites jour apres jour, les depenses

quotidiennes d'une famille.
Les enfants de feu M. Auguste Vuilleumier ont eu, il y a

quelques annees, l'amabilite de me passer un cahier ou leur
aieul Abram-Daniel Burnand avait inscrit ses depenses ä partir
de 1814.

Abram-Daniel Burnand avait ete a Londres et aux Antilles,

puis il s'etait mstalle comme negociant ä Moudon; il avait des

habitudes d'ordre; c'est avec un soin meticuleux qu'il note ses

depenses journalieres, dont la somme, au bout de l'annee, for-
mait un article d'un autre livre, plus general, oil il etablissait sa

comptabilite et que nous ne possedons plus.

1 Communication faite a l'assemblee generale du Vieux-Moudon, le 26 sep-
tembre 1943.
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Ce que nous savons nous permet de penser qu Abram-Daniel
Burnand etait dans l'aisance, sans etre nche; d a un char, mais

pas de cheval, un vieux char de cote, qu'il fait reparer un jour,
mais revend bientöt. Apres une vie de travail, Abram-Daniel
Burnand avait eu la chance de pouvoir assurer par ses economies
le repos de ses vieux jours ; il etait un rentier ä une epoque ou
ce mot designait encore une situation enviable.

Ne en 1743 — il y a deux cents ans — il etait dejä un vieillard
a l'epoque ou commence notre manuscrit puisqu'il avait 71 ans.
D'un premier manage, il n'avait pas eu d'enfants ; puis il s'etait
remarie avec Louise de Treytorrens, d'Yverdon, et bien que
septuagenaire, il avait encore de jeunes enfants : un fils age de
17 ans et deux filles, l'une de 15 et l autre de 8 ans. De plus, il
a frequemment en sejour une niece, fille illegitime, mais reconnue,
d'un de ses beaux-freres, mort depuis assez longtemps.

Disons tout de suite, pour situer notre personnage, que son
fils, Charles Burnand-Dutoit, vecut a Moudon jusqu'en 1870;
il fut le pere de Mme Vuilleumier. Sa fille ainee, Henriette,

epousa Rodolphe Tissot et fut la mere du colonel Edmond
Tissot, de Lausanne, que les hommes de notre generation ont
bien connu. Sa fille cadette, Betsy, resta celibataire et mourut
en 1859 dans la maison paternelle qu'elle n'avait pas quittee.
11 n'a plus de descendants de son nom.

Les premieres pages de notre cahier ont ete arrachees et la

premiere inscription est de mai 1814. A cette date, Napoleon
est ä l'ile d'Elbe et la paix parait retablie en Europe. Des guerres
de l'Empire le compte menager d'Abram-Daniel Burnand ne

porte qu'une trace, celle du passage des Autrichiens dans les

derniers jours de 1813. II avait fallu loger les soldats de Bubna ;

comme Moudon ne possedait pas de caserne ni de vastes locaux

disponibles, on les avait, suivant l'usage, repartis entre les

habitants. La presence de ces hötes d'un nombre inattendu avait
quelque peu complique le menage. Le calme etant revenu, tout
rentrait dans l'ordre et, le 23 mai, M. Burnand rendait aux
freres Freymond, quincaillers, les deux douzames de services

qu'il leur avait empruntees ; il les rend « en bon etat », assure-t-il,
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et paie 1 fr.1 pour la location ; il ne demande pas de regu, mais

en homme d'affaires prudent, il constate que le pret a ete « trace
sur leur livre ». Un peu plus tard, il restitue au proprietaire de

la Faye, ferme pres de Moudon, la paille que celui-ci lui avait

pretee en decembre, lors du « grand passage des Autrichiens ».

Du « grand passage», car ces hötes indesirables n'avaient pas

passe qu'une fois ; on continue ä voir arriver ä Moudon des

detachements, revenant de France sans doute, qui] faut heber-

ger. Ainsi, le 10 juin, M. Burnand avait eu ä loger trois de ces

militaires. II se decharge de cette obligation sur un autre Mou-
donnois, du nom de Felix, un cordonnier semble-t-il, qui moyen-
nant une indemnite de 1 fr. par homme et par nuit se charge de

ces soldats. II agit de meme quand ce sont des soldats suisses,

qui viennent de Geneve, probablement, les 26 juin et 23 no-
vembre.

Nous ne savons pas le total de ce qua coüte ä M. Burnand le

passage des Autrichiens a Moudon. Mais nous voyons dans son

compte que, ä titre de coproprietaire de la ferme du Devent pres
d'Orbe, il paya de ce fait plus de 39 fr., ce qui est, pour l'epoque,
une assez forte somme.

La charge ne fut guere moindre en 1815 avec cette difference

que les soldats qui passaient n'etaient plus des etrangers. En

janvier, ce furent six soldats vaudois que Ton logea, chez

Felix, dans trois lits, puis, en mars, au lendemain du retour de

l'ile d'Elbe, des Argoviens qui allaient ä Geneve ; en avnl, ce

sont d'autres confederes, en mai, des hommes qui se rendent
« au camp d'Yverdon », ou une partie de l'armee federale avait

ete rassemblee pour barrer la route ä Napoleon, s'il lui avait

pris envie, comme on le disait, de prendre le canton de Vaud

comme base de ses operations ; en juin, il fallut ä quatre reprises
loger des Zunchois ou des Tessinois, en juillet trois fois, des

Zurichois de nouveau, puis des Bernois, des Schaffhousois et des

1 II s'agit du franc de Suisse qui valait alors environ 1 franc 50 de France.
Nous n avons pas essaye d'etablir sa valeur en monnaie actueile. Dans bien
des cas, il ne suffirait pas de le multiplier par dix.
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Lucernois, en aoüt des Saint-Gallois ; en septembre, ll en passe

encore.
Generalement c'est un detachement de six hommes que

M. Bumand a ä loger ; une fois, il n'y en a que trois, une fois
lis sont dix-huit. Remarquons que c'est toujours un multiple
de trois ; ce chiffre, sans doute, jouait un role dans le mode de

repartition employe par l'autorite municipale. Relevons enfin

que, une fois — c'est en juin — M. Bumand note que c'est le

«24me tour», la vingt-quatrieme fois depuis 1813. Une fois
seulement, c'est le 21 juin, M. Bumand eut ä loger deux officiers

qu'il regut, comme il se doit, dans sa propre maison. II en a en

tout pour plus de 86 fr. Une fois, il avait fallu payer ä Felix un
« dedommagement »de 12 sous, assurement pour quelque degät

commis par des soldats qui etaient alors des Vaudois.
De quel ceil Abram-Daniel Burnand voyait-il tous ces evene-

ments politiques? A l'inverse de la plupart des Vaudois qui
etaient des bonapartistes farouches, il semble que lui, qui avait
habite les pays anglais, avait des sympathies pour les adversaires
de Napoleon. Le fait est qu'il verse un ecu ä « une souscnption

pour le soulagement des regiments suisses restes fideles a leur
serment» en refusant de passer au service de l'Empereur pendant

les Cent Jours.
En tous cas, le spectacle des preparatifs militaires faits par les

cantons l'interesse et, le 8 jum, il loue un char, un cheval et un
cocher et se fait conduire avec sa femme et ses deux filles ä

Yverdon afin d'y visiter le « camp de Chevressy ». En gens sages,
les Burnand emportent avec eux leur diner qu'ils mangent sur
le gazon, ce qui fait que leur course ne leur coüte que 7 fr. 25

(char 30 s., cheval 50 s., cocher 32 s., divers 1 liv. 13 s.). Car,
bien que les monnaies soient alors des francs, des batz et des

cruches, le compte est toujours etabli en livres, sous et deniers,
suivant une habitude ancienne.

Si le livre de comptes de Daniel-Abram Burnand est tres
sobre sur les evenements politiques, il est beaucoup plus reve-
lateur, comme il est naturel, sur ceux qui touchent ä sa vie
familiale.
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Les Burnand habitent leur propre maison, assez vaste, sise
ä la Grand'Rue (aujourd'hui maison Besson, quincailler), maison

qu'il a rebatie lui-meme ä son retour de l'etranger. Particularity

qui vaut la peine d'etre notee, eile est encore couverte de

bardeaux ; il n'y a de tuiles qu'aux lucarnes. Comme dans les

maisons d'autrefois, les cabinets, les « prives », comme le dit
discretement M. Burnand, sont un sac mafonne qu'un homme
de peine vide une fois Fan. La maison a un jardm dont les allees

sont bordees de buis et oü se trouvent un poulailler et un bücher.
Hors de ville, il a un plantage qu'un homme laboure en temps
voulu et oü l'on plante des legumes, des pommes de terre et du
lin. Relevons que les graines viennent regulierement d'Augs-
bourg en Baviere.

L'impot extraordinaire du 1 °/oo que le canton fut oblige de

percevoir en 1815 pour couvnr les depenses anormales de cette

annee nous apprend que maison et jardin sont taxes 4250 fr.
L'impöt extraordinaire sur les fourneaux et cheminees nous
apprend a son tour que, dans la maison, il y a une cheminee,
c'est-a-dire un foyer, et cinq fourneaux. La cheminee paie 3 fr.,
les fourneaux — fourneaux de catelles ou de pierre olaire sans
doute — sont taxes ä 1 fr. 50 chacun. Total : 10 fr. 50. Les im-
pots de guerre d'autrefois etaient modestes ; en tout : 14 liv.
14 sous 6 demers 14 fr. 72 % centimes.

Ces fourneaux se chauffent au bois, il va sans dire ; chaque

annee on fait venir de la campagne des chars de bois, sapin et
fayard, et des fascines ; le bois arrive tout buche et l'on donne

quelques sous ä des enfants pour le porter au galetas.

Au debut, M. Burnand a deux domestiques, une cuisiniere,
Suzette Pavillard, aux gages de 54 liv. Fan et une « fille d'enfants»,
Marianne Baudat, d'Arnex. A toutes les deux, il donne 4 fr.
(un ecu) pour leur « tablier» et il les rengage chaque annee

moyennant 4 fr. d'arrhes. Au Nouvel-An, il leur remet encore
4 fr. et leur fait donner, par ses enfants, des etrennes.

En 1815, sa fille cadette ayant 9 ans, M. Burnand promeut
a la digmte de femme de chambre Marianne Baudat avec des
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gages de 64 fr. l'an et les memes petits revenant-bons. En
1818, eile devient bonne ä tout faire, ce qui est possible mainte-
nant que la maison est reduite par le depart du fils et le mariage
de la fille ainee ; eile y restera, avec un gage de 80 fr. l'an,
jusqu'en 1847 au moins, soit une trentaine d'annees.

M. et Mme Burnand devaient etre de bons maitres ; ils conser-
vent de bons rapports avec leur ancienne cuisiniere Suzette

Pavillard, qui les quitte pour se marier et avec Suzanne Bonnet,
de Champvent, qui lui avait succede. Le fils et la fille de la maison
sont parrain et marraine d'un enfant de la premiere et Ton fait
de petits cadeaux ä la seconde.

La table de M. Burnand est assez bien garme. Nous ne savons

pas ce qu'il consacrait ä ce qu'il appelle : la menue depense,
beurre, creme, lait, pain et viande. II s'en remet pour cela ä sa

femme ä laquelle il rembourse, au bout de l'an, une somme qui
oscille entre 240 et 340 fr., soit 25 fr. par mois en moyenne.
Un Systeme de comptabilite un peu different, employe ä partir
de 1822, nous apprend qu'il depense pour le pain, cette annee-lä,
65 fr. et pour la viande 78 fr.

En automne, on fait des provisions, comme il se doit: on
achete des chätaignes, des pommes de terre, du fruit, poires
et pommes, des tetes de choux pour faire la compote, des

raves pour la compöte egalement, de la cougnarde et du raisine,

et, chaque hiver, en janvier generalement, on fait boucherie;
on achete ä un paysan des alentours, volontiers ä Daniel Rey
d Oulens, un cochon gras, pesant 200 ä 300 livres au prix de

20 a 35 centimes la livre suivant les annees. Une douzaine
d'aunes de boyaux, ajoutes ä ceux de cet animal precieux « oü

tout est bon» permettent de faire un chiffre respectable de

saucisses et de saucissons, qui vont secher dans la cheminee,
tandis que le reste passe dans le saloir.

La monotonie de l'ordinaire est interrompue par des occasions

: une langue de vache (80 ct.), du poisson, perches, palees

ou truites (ä 9 sous la liv.) qu'apportent des pecheurs, meme au

gros de l'ete, un grand lievre, en juin (1 fr. 60), un beau chevreau
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(1 fr. 50), un cochon de lait (16 s.), des poulets, une douzaine
d'alouettes (14 s.), des morilles fraiches ä 10 s. l'assiette.

En automne, le vigneron d'un beau-frere de M. Burnand

apporte de Savuit une corbeille de raisins ; un large pourboire
(2 fr.) et de menus cadeaux Ten recompensent.

Quand Noel s'approche, ce sont des oies grasses, qui valent
2 fr. piece en moyenne, mais ne depassent guere le poids de

5 ou 6 liv. L'une d'elles est destinee au diner du Nouvel-An.

M. Burnand ne neglige pas sa cave. Chaque annee, meme en
1816 qui fut si mauvaise, il fait venir de Savuit quelques centaines

de pots de vin ; son tonnelier vient regulierement le soigner;
on en met une partie en bouteilles. La consommation n'a nen
d'excessif et, en 1818, il y a encore du 1811, l'annee de la comete.

De temps en temps une bouteille d'eau de cerises ä 2 fr. 40

le pot. M. Burnand est un vieillard sobre ; la plus grande partie
de cet alcool est employee ä la confection de deux fortifiants
dont on voit revenir la fabrication chaque annee a peu pres :

l'eau verte et l'elixir de longue vie. En voici la recette :

L'eau verte : 1/2 once de vitriol de Chypre,
2 onces de couperose blanche,
24 grains de safran,
1 drachme de camphre,

le tout coütant 9 sous, semble avoir ete destinee ä l'usage externe.

L'elixir de longue vie contenait, pour un demi-pot d'eau de vie,

1 once d'aloes,
1 gros de gentiane
1 gros de safran,
1 gros de rhubarbe,
1 gros d'agaric blanc,
1 gros de zedoaire,
1 gros de theriaque

qui valaient 17 s. II etait destine ä l'usage interne.
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Les comptes de Daniel-Abram Burnand nous donnent
d'abondants renseignements sur le chapitre des vetements, mais

pour les apprecier, ll faudrait une connaissance des etoffes et
des costumes, que nous n'avons pas.

M. Burnand a conserve des habitudes d'autrefois ; ll porte
perruque et se fait raser regulierement. II a chez son barbier

un abonnement ä raison de 8 fr. l'an. II porte chemises ä jabot
et culotte de soie noire. II se met cependant aussi au pantalon.
II est fort soigneux de ses effets et fait retourner ses habits

quand lis deviennent un peu vieux. En 1818, quand ll s achete

pour 9 fr. un « chapeau de Lyon », un chapeau de soie sans doute,

il fait reparer son vieux chapeau pour l'ordinaire. II a les yeux
delicats et met des lunettes vertes.

Beaucoup plus abondantes, et beaucoup plus mysterieuses

pour l'auteur de ces lignes sont les emplettes de ces dames qui
semblent vraiment chaque annee n'avoir plus nen ä se mettre.
Les aunes de mousseline, de leventme, d'espagnolette ou d in-
dienne se succedent pour Madame, pour Mile Henriette et pour
la jeune Betsy et, apres les achats, les journees de couturieres.

Mile Henriette etait a l'äge oü les jeunes blies cherchent un
gendre pour leur mere ; eile devait avoir assez bon air quand eile

se promenait avec un joli parasol bleu dont I'anneau etait passe
ä son bras et qui avait coüte 7 liv. ; un voile qui en avait coüte
6 preservait son teint, qu'il n'etait pas convenable alors d'avoir
hale.

Au cours de l'ete 1818, Mme Burnand porte une robe

d'indienne violette ; c'est une couleui qui convient ä son äge ;

quelques annees plus tard, eile preferera une indienne ä fond

vert. Une autre fois, sa fille et eile sont vetues dune etoffe que le

compte paternel appelle de la «seduisante» et qui coüte assez eher.

Plus tard, la jeune Betsy se prelasse drapee dans un chale

bariole.

Trois fois par an, on fait la lessive, on achete une seille de

cendres pour la coaler, puis plusieurs femmes lavent; ensuite
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vient le repassage et le raccommodage. La journee de « couleuse »

vaut 7 ou 8 sous, celie de savonneuse 6 % sous, celle de repas-
seuse 10 sous et celle de raccommodeuse 4 sous.

Au travers des inscriptions journalieres, nous voyons vivre la

famille Burnand.
En 1814, le fils, Charles Burnand, est encore au college a

Lausanne ; il y rencontre quelque difficulte et, bien qu'il ait
achete a un camarade plus äge un cahier des versions de Premiere,

pour la forte somme de 3 fr. 50, il prefere abandonner les

etudes et se vouer au commerce, au grand regret de son pere
qui avait eu des ambitions pour son fils unique.

Charles Burnand quitta done Lausanne en juillet 1814 ; une
malle ramena ä Moudon ses effets et une caisse ses livres. II se

mit alors ä se preparer ä sa future profession en prenant des

lemons d'anthmetique et de tenue des livres chez M. Briigger,
maitre d'ecole, et en faisant son instruction religieuse : son pere
note, ä la date du 26 juillet, « Charles a commence son cours
religieux sous M. le doyen Agassis, hier lundi 25 juillet, lequel
doit etre suivi tous les jours de la semaine, sauf le samedi,

jusqu'ä Noel prochain, qu'il sera, Dieu aidant, en etat d etre
admis a la Sainte Cene de Notre Seigneur Jesus-Christ. Dieu
lui en fasse la grace !»

Entre temps, on lequipe de neuf, jusques et y compris aux
bonnets de nuit de coton blanc ; on le munit d'un acte d'origine
et d'un portefeuille de maroquin. II passe encore le Nouvel-An

avec ses parents et prend part ä une petite fete, sous la forme
d'un pique-nique, ou son ecot ascende a 2 liv. 8 s., puis,
le 5 janvier 1815, il part pour Geneve ou il entre en apprentissage
de commerce. On lui envoie regulierement du linge, des souliers,

et meme une fois un jambon. A Geneve, le jeune Charles Burnand
mele l'utile a l'agreable ; il prend des lemons d'allemand et de

flute. II y reste dix-huit mois, ä raison de 40 louis l'an, payes
d'avance.

Cette aventure ne lui reussit guere. La maison ou il etait,
et dont nous n'avons pas le nom, liquida au cours de l'ete 1817.
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Burnand y perdit les six derniers mois de pension deja payes ;

il y avait appris peu de chose en fait d'arithmetique et d ecritures.
Son pere lui trouva alors une place au Havre, ville pour laquelle

le jeune homme — il n'avait pas vingt ans — partit en octobre,
completement reequipe, une montre d'or ä son gousset, avec

sa chaine — ce qui pour lors etait un luxe — et apres s'etre fait
arracher une dent par le medecin de la famille, le docteur
Bourgeois.

II y resta environ trois ans ; son nom ne figure plus dans nos

comptes que pour les ports de lettres. II rentra, nous ne savons

exactement quand, pour epouser une Moudonnoise, Olympe
Dutoit, et s'installer ä son tour comme negociant dans la maison
paternelle (1821), ou on lui amenage un appartement; dorena-

vant, ses parents partagent avec lui le cochon gras du mois de

janvier.

Quand le compte commence, la fille ainee, Henriette, est une

jeune fille de quinze ans qui va terminer son education par un
sejour de quelques mois ä Geneve, chez les dames Bardin et
Haller. Ses parents vont l'y chercher, au printemps 1815 ; lis

rentrent ä Moudon le 20 mars — le meme jour que Napoleon

aux Tuilenes. Ce voyage ä Geneve avait coüte ä lui seul 78 liv.
et 14 s., y compris 8 liv. de bonne-main donnee aux domes-

tiques de la pension. C'est une somme considerable, c'est plus

que le salaire d'une servante pendant toute l'annee.
Les parents Burnand avaient rapporte de Geneve, la metropole

de la bijouterie, des boucles d'oreilles en or pour Betsy, qu'ils
gätaient un peu, bijou bien modeste d'ailleurs puisqu'il n'avait
coüte que 2 liv. 10 s.

Henriette Burnand, qui avait seize ans, put alors faire son

entree dans le monde ; nous la voyons, l'annee suivante, aller

au bal, paree de fleurs et de rubans qui avaient coüte 2 liv.
17 s. C'etait un bal costume, pour lequel le pere paya 3 liv.
11 s. La jeune fille ne tarda pas ä trouver un mari. Au debut
de 1818, eile prit ces airs interessants, penches et langoureux,

que le romantisme allait mettre ä la mode ; on l'abreuva de
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remedes divers ; eile but force eau de Seltz et guerit en epousant,
en juillet, le notaire Rodolphe Tissot.

Les choses etaient decidees des la fin d'avril, ou I on commence
ä preparer son trousseau : 58 journees de couturiere ä 4 sous.
Des le 11 juillet, quatre tailleurs se mettent ä preparer la robe de

mariee avec laquelle elle entre au Temple, le 17, pour y recevoir
la benediction nuptiale. A cette occasion, son pere donne 1 fr.
aux pauvres.

M. Burnand resta tres attache ä sa fille, ä laquelle il ne cesse
de faire des cadeaux ; il apprecia fort son gendre qui parait
avoir ete un homme d'affaires habile ; il vit avec plaisir venir des

petits-enfants, dont il note les baptemes. II voit aussi naitre,
chez son fils, celle qui sera Mme Vuilleumier.

Seule Betsy reste ä la maison. En 1814, elle n'avait que huit
ans et n'etait pas encore allee ä l'ecole. On se contentait de lui
faire donner des lepons d'ecriture par M. Briigger, ä raison de
1 fr. 50 par mois. A partir de juin, on l'envoie ä l'ecole des

demoiselles Müller et Ferrier, oü Ion paie 4 livres par mois.
Des 1816, on y ajoute des lepons de dessin qu'un M. Martin

lui donne pour 1 batz (10 ct.) la lepon. A partir de 1818, ces

lemons deviennent plus nombreuses et plus savantes ; elles

coütent 2 fr. 40 par mois et la fillette, qui a dix ans, fait
de la sepia.

C'est sans doute pour l'amuser que, en 1819, on se procure
un perroquet; on fait faire pour lui un juchoir et on le nourrit
de chenevis. Mais le perroquet s'ennuya et, un beau jour, il
s'envola. Les Burnand le firent «publier»: le crieur public
annonpa dans tous les carrefours de Moudon la disparition de

cet oiseau precieux. On le retrouva et celui qui le rapporta reput
1 fr. de recompense. Pour oter au perroquet l'envie de reci-
diver, on le nourrit mieux : on acheta pour lui du « gros ble »,

c'est-ä-dire du mais, mais rien n'y fit et, peu apres, le perroquet
disparut des comptes de M. Daniel-Abram Burnand.

Entre temps, Betsy continue son instruction ; elle acquiert
une certaine aisance dans le dessin auquel elle a pris gout;
trois mois de lepons de danse, en ete 1818, parfont son education
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mondaine. En 1821, eile avait quinze ans. A son tour, on l'envoya
en pension, ä Montmirail cette fois, chez les demoiselles Wick
et Montandon, dont la maison avait une reputation. Elle revint
au printemps 1822, dans le char de son beau-frere Tissot, qui
etait alle l'y chercher et qui remit ensuite ä son beau-pere une
note de 16 livres pour l'usure du char — c'etait, avons-nous dit,
un habile homme d'affaires. Betsy rapportait de Montmirail un
dessin de sa main qu'elle fit encadrer.

Jeune fille accomplie, comme toute ancienne eleve de

Montmirail, assez coquette et aimant la toilette, Betsy Burnand ne

trouva cependant pas de man. Nous ne savons pourquoi. Elle

entoura de ses soms ses vieux parents, ce qui est la part de tant
de filles devouees.

Daniel-Abram Burnand, qui est dans une situation aisee,

pratique la chante comme ll convient. Chaque annee, ll donne
4 livres — un ecu — ä la « Chambre des Pauvres » de Moudon
et 1 livre au queteur du Saint-Bernard. II vient en aide aux miseres

occasionnelles : ainsi en 1814, il donne 2 livres ä la famille du

potier Dutoit dont la maison s'est ecroulee, et des notices de

ce genre ne sont pas rares. En hiver de l'annee 1817, l'annee de
la misere, il paie au « Comite des Soupes », a trois reprises, le
5 fevrier, le 24 mars et le 11 avril, des rations de soupe pour des

pauvres moudonnois, 15 rations, 7 rations, 8 rations. II donne
ä tisser et a blanchir de la toile avec du fin file ä la maison.

C'est, ä peu pres, la seule trace qu'ait laissee dans notre cahier

cette mauvaise annee. Cela nous etonne et Ton se demande si

eile aurait ete plus facile ä supporter dans le centre agricole
qu'etait Moudon que dans les villes, comme Lausanne, dans le

vignoble ou ä la montagne, oü eile fut terrible. Le menu de la

table famihale ne parait pas avoir ete touche par la disette ; les

depenses du menage ne sont guere superieures ä Celles d'autres

annees. On peut se demander si, en ce temps oil les moyens de

paiement etaient rares et les transports difficiles, la misere des

temps ne s'est pas faite sentir plus par la rarete que par la cherte
des denrees. M. Burnand note cependant, au printemps 1817,
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quand il acheta ses plantons de pommes de terre, qu'il Ies

acquit « au prix exorbitant de 32 sous le quarteron ».

En 1826 encore, infirme et ä la veille de mourir, M. Burnand
verse 6 fr. pour la collecte en faveur des Grecs, qui etaient

en train de se Iiberer du joug des Turcs.

A cote de la charite proprement dite, M. Burnand participe
ä ce que nous appellerions aujourd'hui des oeuvres d'utilite
publique. II verse une premiere fois 16 livres — un napoleon —,
puis 3 livres ä la souscnption pour le pont derriere le Temple.
C'etait en 1817. Serions-nous en presence d'une construction

que la municipality aurait entreprise pour donner du travail aux
malheureux?

La meme annee, en fevrier et en avril, nous voyons M. Burnand

payer un remplafant « pour monter sa garde bourgeoise ». La
misere des temps avait-elle accru la criminalite? Fallait-il pre-
venir la maraude et le vol On peut se le demander.

On nous a raconte que, au siecle passe, la vie mondaine etait

assez brillante a Moudon. II semble que Ies vieillards qui nous
l'ont rapporte aient, comme souvent, represente sous des traits
colores un passe que leur souvenir embellissait un peu. Ce qui
ressort ä cet egard de notre livre de comptes est bien modeste :

quelques soirees, ä l'occasion d'un mariage, oü Ton offre ä ses

hotes un ou deux plats de sucreries qui sont un grand luxe ;

des baptemes, entre autres ceux pour lesquels on se transporte
au Sepey, chez son cousin Charles — par exemple celui de la
fillette qui devint Mme de Cerenville —, de temps en temps,
rarement, une sortie en char pour aller visiter des connaissances

qui habitent leur domaine des environs.
De temps en temps, plus rarement, un voyage ä Yverdon, oü

Mme Burnand a encore un frere qui habite une villa pres des

bains et oü eile a conserve un certain nombre de magasins oü
eile aime a faire ses emplettes.

Plus rarement encore, une course ä Lausanne. Dans ce cas,

on profite d'une occasion que 1'on a de partager le carrosse
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avec une ou deux autres personnes, car cela coüte eher : le tiers
du carrosse du voiturier VioIIet, pour aller ä Lausanne, vaut
4 liv. 14 s., un seul voyage ä Yverdon 20 liv., presque
le montant des depenses du menage pendant un mois.

Deux seules courses se repetent chaque annee ; e'est d'abord,
en arriere-automne, un sejour que M. Burnand fait avec sa

famille au Devent, pres d'Orbe et, en ete, une course en char ä

la Baume, oil ll se fait conduire avec sa femme, ses filles et sa

servante pour y prendre un bain, le bain annuel, car on n'y
va qu'une fois par an.

M. Burnand note soigneusement ses pertes au jeu et celles de

sa femme; il s'agit de petites sommes : 12 s., 13 s., 15 s.,

qui ne compromettent pas sa fortune. Jamais il n'indique qu il
ait gagne. Perdait-il done toujours? ou ne note-t-il ses pertes

que lorsque celles-ci depassaient ses gains?
Nous nous le representons passant sa soiree avec quelques amis

et jouant au whist ou aux tarots, tout en tapotant sa tabatiere
de nacre, car M. Burnand prisait.

II lisait aussi, assez peu. En septembre 1815, il partage avec

son cousin Charles Burnand du Sepey un abonnement de deux
mois ä la Gazette de Berne, 12 s.; il est reguherement abonne,

avec deux ou trois autres Moudonnois cultives, ä la Gazette de

Lausanne, ce qui lui coüte 4 liv., quand on est trois.
II achete quelques livies : Le village des faiseurs d or, de

Mme Gauteron ; il fait relier une Vie de Napoleon Bonaparte,

en 4 volumes (e'est en 1820, avant la mort de l'Empereur), six

volumes de sermons ; il loue, pour un jour, La vie et conversion

de M. F. D., de Berne. II fait venir une Bible depuis Lausanne

et fait encadrer un tableau representant la sainte cene de Notre
Seigneur (pnx du tableau 2 liv., du cadre 2 liv. 7 s.).

On le voit, M. Burnand est un homme que les choses reli-
gieuses preoccupent. II est un des premiers adherents de la
Societe biblique fondee en 1815 par le professeur Levade et il
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frequente les cultes. A Noel 1815, il donne 6 s. ä un homme

qui lui a garde sa place au Temple pour communier.
Je ne sais si, aujourd'hui encore, un vieillard qui doit se mena-

ger, aurait besoin de la meme precaution.

La sante de M. Burnand, en effet, n est plus tres bonne. Le
medecin et le pharmacien tiennent une grande place dans ses

comptes, le second surtout.
Le medecin de la famille est le Dr Bourgeois, qui pratique

egalement l'art dentaire ; il fait des visites assez frequentes, dont

on lui regie les honoraires au bout de Ian, a raison de 50 ct.
chacune. M. Burnand va meme ä Lausanne pour y consulter
le Dr Perey ; il se procure des remedes, des purgatifs, des baumes

pour les douleurs, des onguents contre le rhumatisme, des

potions diuretiques et antihydropiques, des pommades contre
l'enflure des jambes ; il est visible que, sans s'en douter, il n a

plus le coeur en bon etat.
Des le mois de mai 1822, l'ecriture, jusque-lä ferme et reguliere,

commence a trembler parfois, ce qui indique des crises passa-

geres. Le 28 mars 1823, Daniel-Abram Burnand put encore cele-

brer son quatre-vingtieme anniversaire ; au diner, on servit un
chevreau. En aoüt, ses jambes recommencent ä le faire souffrir,
malgre la liqueur d'oignon avec Iaquelle il les frotte ; dans son

livre de comptes, quelques inscriptions sont d'une autre main,
celle de son fils, semble-t-il. II se fait transporter cependant

encore au Devent en aoüt et en septembre, car il y a fait de

grosses reparations, mais l'achat repete de pantoufHes montre

que le vieillard est oblige de se confiner de plus en plus chez lui.
A partir du 16 avril 1824, les inscriptions sont toutes de la

mam de sa femme. « Le papa » vit encore, mais infirme et soigne

par les siens.

En fevrier 1827, on voit apparaitre des depenses pour deuil.
M. Abram-Daniel Burnand n'etait plus. II avait expire le 3 de

ce mois.
Charles GlLLIARD.
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